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Participants: Valentin OVIEVE (CKDM),  
Bernard(CKDM), Damien Ferraud, Eric ARCHAMBAULT (SVVV)
Excusés: Joël DOUX (CKLOM), Didier ALGAY (CKDM), Adrien VERNET (CKLOM), Raphaëlle HOVINE 
(SVVV) 
 

Date: 19 Juin 2014                  Lieu:  CKDM  
 

Points ordre du jour

STAGE AUTONME 
Proposition reçue d’Adrien V.: Stage du 27 au 31 Octobre 2014.
Mise en place d'un stage jeunes départemental 2eme 
Toussaint axé performance et préparation physique générale à destination des 
minimes-cadets-juniors dans une démarche d’entraînement ?
Ce stage existait au niveau régional, mais a été supprimé (car il y a déjà des 
actions la première semaine des vacances de la Toussaint) pour permettre aux 
comités départementaux de proposer des actions sur la période de la deuxième 
semaine des vacances de la Toussaint. 
 
 
 
Mise en place de WE à thème (Freestyle, hydro...) au 11/12  Octobre 2014 pou
le freestyle.  
 
COMMUNICATION 
Renouvellement du site WEB 
 
C9 - RAPPEL 
Un centre de loisir achètera dans l'année des C9 pour ses activités et propose un 
achat groupé. Les clubs sont-ils intéressés pour un ou plusieurs achat ( <
3000€). Par la suite, il sera recommandé de mutualiser leurs utilisations 
(challenge , Tourisme, événements, Lyon kayak...)
 
Modèle proposé: http://www.grabner-sports.at
TEAM.adventureteam_x.0.html?&L=2 
 
 
JOURNEE HANDI - RAPPEL 
La journée handi se déroulera au parc Méribel Jonage à l'espace multisport.  60 
jeunes seront présents et évolueront à tour de rôle sur l'eau.
pagaie et adultes avec leurs encadrants sont incitées à s'y rendre pour ce 
moment d'échange, de diversité … 
Pour plus d'informations: contacter Didier Algay ou Romain Didio
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Valentin OVIEVE (CKDM),  Agnès OLRY, Yannick VERICEL, Bertrand VIEL, Florent 
Bernard(CKDM), Damien Ferraud, Eric ARCHAMBAULT (SVVV)  

Joël DOUX (CKLOM), Didier ALGAY (CKDM), Adrien VERNET (CKLOM), Raphaëlle HOVINE 

CKDM                        Réunion de 20H30 à 21H30 

 
Points ordre du jour 

 

Adrien V.: Stage du 27 au 31 Octobre 2014. 
Mise en place d'un stage jeunes départemental 2eme semaine des vacances de la 
Toussaint axé performance et préparation physique générale à destination des 

juniors dans une démarche d’entraînement ? 
Ce stage existait au niveau régional, mais a été supprimé (car il y a déjà des 

ière semaine des vacances de la Toussaint) pour permettre aux 
comités départementaux de proposer des actions sur la période de la deuxième 

Mise en place de WE à thème (Freestyle, hydro...) au 11/12  Octobre 2014 pour 

 
 
Pas de stage CD jeunes à la 
Toussaint.
 
 
Définir le contenu du stage, 
des participants, en fonction 
on étudiera l'aide que le CD 
peut apporter.
attendue d
 
YV c
pour dispo.

 
28,66
 

Un centre de loisir achètera dans l'année des C9 pour ses activités et propose un 
ils intéressés pour un ou plusieurs achat ( < 

€). Par la suite, il sera recommandé de mutualiser leurs utilisations 
(challenge , Tourisme, événements, Lyon kayak...) 

sports.at/ADVENTURE-
 

 
 
Réponse des clubs à donner 
dans l'année.
 

La journée handi se déroulera au parc Méribel Jonage à l'espace multisport.  60 
jeunes seront présents et évolueront à tour de rôle sur l'eau. Toutes les écoles de 
pagaie et adultes avec leurs encadrants sont incitées à s'y rendre pour ce 

Pour plus d'informations: contacter Didier Algay ou Romain Didio 

 
Mercredi 25 juin à partir de 
13h
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Yannick VERICEL, Bertrand VIEL, Florent 

Joël DOUX (CKLOM), Didier ALGAY (CKDM), Adrien VERNET (CKLOM), Raphaëlle HOVINE 

 
Action Décidée 

 

Pas de stage CD jeunes à la 
Toussaint. 

Définir le contenu du stage, 
des participants, en fonction 
on étudiera l'aide que le CD 
peut apporter. (Réponse 
attendue d’’’’Adrien) 

YV contacte le BE freestyle 
pour dispo. 

28,66€ 

Réponse des clubs à donner 
dans l'année. 

Mercredi 25 juin à partir de 
13h 
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PAGAIES COULEURS 
Le CKTSV a organisé une session pagaie couleur inter
participé dont 9 ont obtenu une pagaie couleur. Le CDCK prend en charge une 
partie des charges de cette session. 
 
POLICE NAVIGATION 
Révision de la réglementation pour la navigation sur le
 
 
 
AMFPC 
3 WE : (Date à confirmer) 4&5Octobre 18&19octobre 15/16Novembre (Pagaie 
verte). 
 
PSC1: 
WE du 6 Décembre, inscription jusqu'au 30 Octobre ouvert au club
d’autres associations. 
 

 
 

2 Septembre 
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a organisé une session pagaie couleur inter-club.11 personnes ont 
participé dont 9 ont obtenu une pagaie couleur. Le CDCK prend en charge une 

 

Révision de la réglementation pour la navigation sur le Rhône. 
 
YV voit avec J&S pour faire 
part des remarques à la 
modification de l'arrêté Saône
 

4&5Octobre 18&19octobre 15/16Novembre (Pagaie 
 

WE du 6 Décembre, inscription jusqu'au 30 Octobre ouvert au club 69 puis à 
 

Prochaines réunions : 
 

À 20H30 Au CKLOM 
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YV voit avec J&S pour faire 
part des remarques à la 
modification de l'arrêté Saône 

Réunion 
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